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Le présent contrat de concession est entré en vigueur le 1 juillet 1995. 

Il arrivera à échéance le 31 décembre 2026.  

 

Les redevances 
 
R-GDS s’est acquitté en 2025 pour l’exercice 2024 au titre des redevances d’occupation du domaine 
public, des montants suivants :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Redevances (€ HT) 2024 

RODP  500,24 

RODP provisoire 0,00 

Redevance de concession 0,00 

Total des redevances  500,24 
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543 11 GWh 
clients acheminés 

 
 
 

4 364,65 € 11 634 m 

d’investissement de réseau de distribution 

 
 
 

 38 940,67 € 

            de maintenance  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les règles comptables en vigueur imposent de comptabiliser l'ensemble des 
investissements réalisés entre le 1er octobre 2024 et le 30 septembre 2025.  
Ces investissements concernent les ouvrages gaz mis en service dans l’exercice, mais 
également ceux en cours de construction et non achevés au 30 septembre 2025.  
Un rapprochement des investissements avec l’inventaire des ouvrages en service, présenté 
ci-avant, pourrait amener quelques écarts. 
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Point au 30 septembre 2025 

Sont comptabilisés uniquement les ouvrages en service au 30 septembre.  

Les ouvrages en cours de construction ne sont pas représentés dans ce bilan. 

 

 
2025 2024 

Longueur totale du réseau (m) 11 634 11 634 

Nombre de postes D.P. et clients 4 4 

 

 

Détail des longueurs au 30 septembre 2025 par pressions des ouvrages : 

 

 

  

• BP  : réseaux de distribution basse pression 
exploités à une pression maximale 
inférieure ou égale à 50 mbar. 

• MPA : réseaux de distribution moyenne 
pression type A exploités à une pression 
comprise entre 50 mbar et 0,4 bar.  

• MPB : réseaux de distribution 
moyenne pression type B exploités à 
une pression comprise entre 0,4 bar et 
4 bars. 

• MPC : réseaux de distribution moyenne 
pression type C exploités à une pression 
comprise entre 4 bars et 25 bars. 
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Renouvellement 
 
Evolution des ouvrages (du 1er octobre 2024 au 30 septembre 2025) 
 
La structure actuelle du réseau de la commune n’a nécessité aucune action d’amélioration ou de 
modernisation du réseau sur cet exercice. 
 
 

Investissements renouvellement 
 
Ces investissements concernent les ouvrages gaz réalisés ou en cours sur l'ensemble de la 
concession à compter du 1er octobre 2024 jusqu’au 30 septembre 2025. 
 

Renouvellement (€ HT) 2025 

Renouvellement Réseau 0,00 

Renouvellement Branchement 218,90 

Renouvellement Poste 0,00 

Total des investissements  218,90 

 
Ces montants correspondent à des préparations de chantiers à venir. Aucun chantier significatif n’a 
été réalisé dans la commune lors de l’exercice écoulé. 
 
 

Prévisions de renouvellement 
 
A ce jour, aucune opération de renouvellement n’a été identifiée sur la commune pour le prochain 
exercice. 
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Développement 
 

Evolution des ouvrages (du 1er octobre 2024 au 30 septembre 2025) 
 
Au cours de l'exercice, R-GDS n’a réalisé aucune extension réseau sur la concession. 
 
 

Investissements développement réalisés 
 
Ces investissements concernent les ouvrages gaz réalisés ou en cours sur l'ensemble de la 
concession du 1er octobre 2024 au 30 septembre 2025. 
 

Développement (€ HT) 2025 

Développement Réseau 0,00 

Développement Branchement 4 145,75 

Développement Poste 0,00 

Total des investissements 4 145,75 

 
 

Prévisions de développement 
 
A ce jour, aucun projet d'extension n’est programmé. Nos responsables commerciaux étudieront 
toutes les opportunités de développement de notre réseau de distribution ainsi que les différentes 
demandes qui nous parviendront.  
 
A noter que pour concrétiser un projet d’extension, l’opération doit atteindre les règles d’équilibre 
économique imposées par le législateur (arrêté et décret du 28 juillet 2008 relatifs au développement 
de la desserte gazière et aux extensions des réseaux publics de distribution de gaz naturel). 
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Evolution du nombre de points de consommation au 30 septembre  
 

 

 
 
 

Evolution des quantités acheminées par année comptable en MWh 
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Les actes d’exploitation 
 
Au cours de l’exercice écoulé, R-GDS a recensé sur la concession :  

 

Exploitation 2025 

Nombre d'appels d'urgence 11 

Nombre de clients interrompus 0 

Nombre d'endommagements réseau 2 

 

Localisation des endommagements 

Rue des Cigognes 

Rue des Pyrénées 

 
Pour mémoire, le numéro d’appel d’urgence gaz 24h / 24 est le 03 88 75 20 75. 
 
 

Les actes de maintenance 
 
Au cours de l’exercice écoulé, R-GDS a réalisé les actes de maintenance suivants :  
 

Maintenance 2025 

Recherche systématique de fuites (km) 11,63 

Actes d'entretien (nb) 0 

Maintenance postes (nb) 0 

 
Suivant les matériaux et les pressions du réseau, la recherche de fuite a lieu deux fois par an ou 
tous les 3 ans. 
 
Les « Actes d’entretien » regroupent différentes actions de surveillance et de maintenance 
préventive du réseau comme l’inspection annuelle des canalisations aériennes, l’entretien des 
robinets avec des périodicités allant de 3 à 6 ans et l’entretien des coffrets enterrés sur une 
périodicité de 2 ans.  
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Vérification périodique des dispositifs de comptage 

 
3 compteurs ont été déposés sur la concession, entre le 1er octobre 2024 et le 30 septembre 2025 
et remplacés par des compteurs neufs. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

VPE tous les 20 ans : compteurs à membrane, débit maximum ≤ 16 m3/h 
VPE tous les 15 ans : compteurs à membrane, débit maximum > 16 m3/h 
VPE tous les 5 ans : compteurs à pistons rotatifs et à turbines 
 

Aspects réglementaires 

Les compteurs sont vérifiés dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment de 
l'arrêté du 21 octobre 2010, relatif aux compteurs de gaz combustibles dans sa version 
consolidée au 11 novembre 2010 qui prévoit les modalités du contrôle et les périodicités des 
vérifications dans son titre V. 
 
Il est fait obligation à l'exploitant d'un compteur de gaz de vérifier la précision de ce dernier 
au moins : 

• tous les 20 ans pour les compteurs à membrane d’un débit maximal < à 16 m3/h, 

• tous les 15 ans pour les compteurs à membrane d’un débit maximal >/= à 16 m3/h, 

• tous les 5 ans pour les compteurs à pistons rotatifs ou à turbine 
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Charges de maintenance des ouvrages 
 
Les charges de maintenance engagées par R-GDS au titre de sa mission de délégataire du service 
public de gestionnaire du réseau de distribution de gaz naturel correspondent aux moyens mis en 
œuvre par R-GDS (main d’œuvre, locaux, véhicules, matériels…) pour maintenir et entretenir 
l’ensemble des ouvrages gaz. Ces moyens sont mutualisés entre les différentes concessions pour 
permettre des économies d’échelle profitables aux usagers. 

 

Charges de maintenances (€ HT) 2025 

Réseau 19 661,48 

Branchements 14 191,28 

Compteurs 5 087,91 

Total des charges 38 940,67 

 
Les charges relatives aux réseaux, branchements et compteurs sont basées sur des montants 
estimés grâce à des clés de répartition. 
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